
RÈGLEMENT (CE) N o 1142/2009 DE LA COMMISSION 

du 26 novembre 2009 

modifiant le règlement (CE) n o 1126/2008 portant adoption de certaines normes comptables 
internationales conformément au règlement (CE) n o 1606/2002 du Parlement européen et du 
Conseil, pour ce qui concerne l’interprétation IFRIC 17 de l’International Financial Reporting 

Interprétations Committee 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1606/2002 du Parlement européen et 
du Conseil du 19 juillet 2002 sur l’application des normes 
comptables internationales ( 1 ), et notamment son article 3, 
paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

(1) Certaines normes comptables internationales et interpré
tations, telles qu’existant au 15 octobre 2008, ont été 
adoptées par le règlement (CE) n o 1126/2008 ( 2 ) de la 
Commission. 

(2) Le 27 novembre 2008, l’International Financial Reporting 
Interprétations Committee (IFRIC) a publié l’interpréta
tion IFRIC 17 Distribution d'actifs non monétaires aux 
propriétaires, ci-après «l’interprétation IFRIC 17». L'inter
prétation IFRIC 17 fournit des explications et des orien
tations sur le traitement comptable de distributions 
d'actifs non monétaires aux propriétaires d'une entité. 

(3) La consultation du groupe d’experts technique (TEG) du 
Groupe consultatif pour l’information financière en 
Europe (EFRAG) a confirmé que l’interprétation IFRIC 
17 satisfait aux conditions techniques d’adoption énon
cées à l’article 3, paragraphe 2, du règlement (CE) 
n o 1606/2002. Conformément à la décision 
2006/505/CE de la Commission du 14 juillet 2006 insti
tuant un comité d’examen des avis sur les normes 
comptables destiné à conseiller la Commission sur 
l’objectivité et la neutralité des avis du Groupe consultatif 
pour l'information financière en Europe (EFRAG) ( 3 ), le 
comité d’examen des avis sur les normes comptables a 
examiné l’avis de l’EFRAG quant à l’adoption de l’inter
prétation et en a confirmé le caractère équilibré et 
objectif à la Commission. 

(4) L’adoption de l’interprétation IFRIC 17 implique, par voie 
de conséquence, de modifier la norme internationale 
d’information financière IFRS 5, ainsi que la norme 
comptable internationale IAS 10, afin d’assurer la cohé
rence interne du corps des normes comptables internatio
nales. 

(5) Il convient dès lors de modifier le règlement (CE) 
n o 1126/2008 en conséquence. 

(6) Les mesures prévues dans le présent règlement sont 
conformes à l’avis du comité de réglementation 
comptable, 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

L’annexe du règlement (CE) n o 1126/2008 est modifiée comme 
suit: 

1) l’interprétation IFRIC 17 Distributions d'actifs non monétaires 
aux propriétaires de l’International Financial Reporting Inter
prétations Committee est insérée telle qu’elle figure à 
l’annexe du présent règlement; 

2) la norme internationale d'information financière IFRS 5 est 
modifiée conformément à l’annexe du présent règlement; 

3) la norme comptable internationale IAS 10 est modifiée 
conformément à l’annexe du présent règlement. 

Article 2 

Les entreprises appliquent l'interprétation IFRIC 17 et les modi
fications des normes IFRS 5 et IAS 10, telles qu’elles figurent à 
l’annexe du présent règlement, au plus tard à la date d’ouverture 
de leur premier exercice commençant après le 31 octobre 2009. 

Article 3 

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 26 novembre 2009. 

Par la Commission 

Charlie McCREEVY 
Membre de la Commission
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( 1 ) JO L 243 du 11.9.2002, p. 1. 
( 2 ) JO L 320 du 29.11.2008, p. 1. 
( 3 ) JO L 199 du 21.7.2006, p. 33.



ANNEXE 

NORMES COMPTABLES INTERNATIONALES 

IFRIC 17 Interprétation IFRIC 17 Distribution d'actifs non monétaires aux propriétaires 

Reproduction autorisée dans l’Espace économique européen. Tous droits réservés en dehors de l’EEE, à l’excep
tion du droit de reproduire à des fins d’utilisation personnelle ou autres fins légitimes. Des informations 
supplémentaires peuvent être obtenues de l’IASB à l’adresse suivante: www.iasb.org
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INTERPRÉTATION IFRIC 17 

Distributions d’actifs non monétaires aux propriétaires 

RÉFÉRENCES 

— IFRS 3 Regroupement d’entreprises (révisée en 2008) 

— IFRS 5 Actifs non courants détenus en vue de la vente et activités abandonnées 

— IFRS 7 Instruments financiers: informations à fournir 

— IAS 1 Présentation des états financiers (révisée en 2007) 

— IAS 10 Événements postérieurs à la période de reporting 

— IAS 27 États financiers consolidés et individuels (révisée en mai 2008) 

CONTEXTE 

1 Il arrive qu’une entité distribue à ses propriétaires (*) agissant en cette qualité, à titre de dividende, des actifs autres 
que de la trésorerie (actifs non monétaires). Dans ce cas, l’entité peut également laisser le choix à ses propriétaires, 
soit de recevoir des actifs non monétaires, soit de recevoir l’équivalent en trésorerie. L’IFRIC a reçu des demandes 
d’éclaircissements sur la manière dont une entité doit comptabiliser de telles distributions. 

2 Les IFRS ne donnent pas d’indications sur la manière dont une entité doit évaluer les distributions à ses 
propriétaires (généralement appelées dividendes). IAS 1 impose aux entités de détailler les dividendes comptabilisés 
comme étant des distributions aux propriétaires, soit dans l’état des variations des capitaux propres, soit dans les 
notes aux états financiers. 

CHAMP D'APPLICATION 

3 La présente Interprétation s’applique aux types suivants de distributions d’actifs sans contrepartie, réalisées par une 
entité au profit de ses propriétaires agissant en cette qualité: 

(a) distributions d’actifs non monétaires (par exemple des immobilisations corporelles, des entreprises comme 
défini dans IFRS 3, des participations dans une autre entité ou des groupes destinés à être cédés comme défini 
dans IFRS 5); et 

(b) des distributions qui laissent le choix aux propriétaires, soit de recevoir des actifs non monétaires, soit de 
recevoir l’équivalent en trésorerie. 

4 La présente Interprétation s’applique exclusivement aux distributions pour lesquelles tous les propriétaires d'une 
même classe d'instruments de capitaux propres sont traités de manière égale. 

5 La présente Interprétation ne s’applique pas dans le cas de distribution d’un actif non-monétaire contrôlé in fine 
par la ou les même(s) partie(s) avant et après distribution. Cette exclusion s’applique aux états financiers séparés, 
individuels et consolidés de l’entité qui effectue la distribution. 

6 Conformément au paragraphe 5, la présente Interprétation ne s’applique pas lorsque l’actif non-monétaire contrôlé 
est soumis in fine au contrôle des mêmes parties avant et après la distribution. Le paragraphe B2 d’IFRS 3 prévoit 
que «un groupe de personnes sera considéré comme contrôlant une entité lorsque, à la suite d’accords contrac
tuels, ces personnes ont collectivement le pouvoir de diriger ses politiques financières et opérationnelles pour 
retirer des avantages de ses activités». En conséquence, pour qu’une distribution n’entre pas dans le champ 
d’application de la présente Interprétation au motif que les mêmes parties contrôlent l’actif à la fois avant et 
après la distribution, il faut qu’un groupe d’actionnaires individuels recevant la distribution dispose, en raison 
d’accords contractuels, d’un tel pouvoir collectif ultime sur l’entité qui procède à la distribution. 

7 Conformément au paragraphe 5, la présente Interprétation ne s’applique pas lorsqu’une entité distribue une partie 
de sa participation dans une filiale mais qu’elle conserve le contrôle de cette filiale. L’entité qui opère une 
distribution aboutissant à ce que l’entité comptabilise une participation ne donnant pas le contrôle dans une 
filiale comptabilise cette distribution conformément à IAS 27 (révisée en 2008).
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8 La présente Interprétation n’aborde que la comptabilisation par une entité qui effectue une distribution sous forme 
d’actifs non monétaires. Elle n’aborde pas la comptabilisation par des actionnaires qui reçoivent cette distribution. 

QUESTIONS 

9 Lorsqu’une entité déclare une distribution et qu’elle a l’obligation de distribuer les actifs concernés à ses proprié
taires, elle doit comptabiliser un passif au titre du dividende à payer. En conséquence, la présente interprétation 
traite des questions suivantes: 

(a) Quand l’entité doit-elle comptabiliser le dividende à payer ? 

(b) Comment l’entité doit-elle évaluer le dividende à payer ? 

(c) Lorsque l’entité règle le dividende à payer, comment doit-elle comptabiliser l’éventuel écart entre la valeur 
comptable des actifs distribués et la valeur comptable du dividende à payer ? 

CONSENSUS 

Quand comptabiliser le dividende à payer 

10 L'engagement de payer un dividende doit être comptabilisé dès que ce dividende a été autorisé de manière 
adéquate et qu’il n’est plus soumis à la discrétion de l’entité, c.-à-d. dès la date à laquelle: 

(a) la déclaration du dividende, par exemple par la direction ou par le conseil d'administration, est autorisée par 
l’autorité compétente, à savoir les actionnaires si la législation locale exige leur approbation, ou 

(b) le dividende est déclaré, par exemple par la direction ou par le conseil d'administration, si la législation locale 
n’exige pas d’autre approbation. 

Évaluation du dividende à payer 

11 Une entité doit évaluer l’engagement de distribuer des actifs non monétaires à ses propriétaires, au titre de 
dividendes, à la juste valeur des actifs à distribuer. 

12 Si une entité donne à ses propriétaires le choix de recevoir soit un actif non-monétaire, soit l’équivalent en 
trésorerie, l’entité doit estimer le dividende à payer en prenant en compte à la fois la juste valeur de chaque 
solution et la probabilité que les propriétaires choisissent l'une ou l'autre solution. 

13 À la fin de chaque période de reporting et à la date de règlement, l’entité doit examiner et ajuster la valeur 
comptable du dividende à payer et comptabiliser en capitaux propres, au titre d’ajustements du montant de la 
distribution, tout changement de la valeur comptable du dividende à payer. 

Comptabilisation de l’éventuel écart entre la valeur comptable des actifs distribués et la valeur comptable 
du dividende à payer au moment où une entité règle le dividende à payer 

14 Lorsqu’une entité règle le dividende à payer, elle doit comptabiliser en résultat l’éventuel écart entre la valeur 
comptable des actifs distribués et la valeur comptable du dividende à payer. 

Présentation et informations à fournir 

15 Une entité doit présenter l’écart décrit au paragraphe 14 comme un poste distinct en résultat. 

16 Une entité doit fournir les informations suivantes, le cas échéant: 

(a) la valeur comptable du dividende à payer à l’ouverture et à la clôture de la période; et 

(b) l’augmentation ou la diminution de la valeur comptable comptabilisée au cours de la période, conformément 
au paragraphe 13, à la suite du changement de juste valeur des actifs à distribuer. 

17 Si, après la fin de la période de reporting mais avant la date de l’autorisation de publication des états financiers, 
une entité déclare un dividende consistant à distribuer un actif non-monétaire, elle doit préciser: 

(a) la nature de l’actif à distribuer;
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(b) la valeur comptable de l’actif à distribuer à la fin de la période de reporting; et 

(c) la juste valeur estimée de l’actif à distribuer à la fin de la période de reporting, si elle est différente de sa valeur 
comptable ainsi que l'information relative à la méthode utilisée pour déterminer cette juste valeur, requise par 
les paragraphes 27(a) et (b) d’IFRS 7. 

DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR 

18 Une entité doit appliquer la présente Interprétation à titre prospectif pour les périodes annuelles ouvertes à 
compter du 1 er juillet 2009. Une application à titre rétrospectif n’est pas autorisée. Une application anticipée 
est autorisée. Si une entité applique la présente Interprétation pour une période commençant avant le 1 er juillet 
2009, elle doit mentionner ce fait mais aussi appliquer IFRS 3 (révisée en 2008), IAS 27 (révisée en mai 2008) et 
IFRS 5 (révisée par la présente Interprétation). 

Annexe 

Amendements à IFRS 5 

Actifs non courants détenus en vue de la vente et activités abandonnées 

Un paragraphe 5A est inséré. 

CHAMP D'APPLICATION 

5A Les dispositions de la présente Norme portant sur la classification, la présentation et l’évaluation d’un actif non 
courant (ou d’un groupe destiné à être cédé) classé comme étant disponible à la vente s’appliquent également à un 
actif non courant (ou un groupe destiné à être cédé) classé comme étant détenu en vue de sa distribution aux 
propriétaires agissant en cette qualité (détenu en vue de la distribution aux propriétaires). 

Après le paragraphe 5A, le titre et le paragraphe 8 sont modifiés, et un paragraphe 12A est inséré. 

CLASSIFICATION D’ACTIFS NON COURANTS (OU GROUPES DESTINES A ETRE CEDES) COMME DETENUS EN VUE 
DE LA VENTE OU DETENUS EN VUE DE LA DISTRIBUTION AUX PROPRIETAIRES 

8 Pour que la vente soit hautement probable, la direction à un niveau approprié doit s’être engagée sur un plan de 
vente de l’actif (ou du groupe destiné à être cédé), et un programme actif pour trouver un acheteur et finaliser le 
plan doit avoir été lancé. De plus, l’actif (ou le groupe destiné à être cédé) doit être activement commercialisé en 
vue de la vente à un prix qui est raisonnable par rapport à sa juste valeur actuelle. De plus, la vente devrait de 
façon prévisible remplir les conditions nécessaires à sa comptabilisation en tant que vente réalisable dans l’année 
de sa classification, à l’exception de ce qui est permis par le paragraphe 9, et les mesures nécessaires pour finaliser 
le plan doivent indiquer qu’il est improbable que des changements notables soient apportés au plan ou que celui-ci 
soit retiré. La probabilité de l’approbation des actionnaires (si celle-ci est requise par la législation locale) doit être 
prise en compte pour évaluer si la vente est hautement probable. 

12A Un actif non courant (ou un groupe destiné à être cédé) est classé comme détenu en vue de la distribution aux 
propriétaires lorsque l’entité a pris l’engagement de distribuer l’actif (ou le groupe destiné à être cédé) aux 
propriétaires. Pour que cela soit le cas, les actifs doivent être disponibles en vue d’une distribution immédiate 
dans leur condition actuelle, et la distribution doit être hautement probable. Pour que la distribution soit 
hautement probable, les mesures visant à réaliser la distribution doivent avoir été entreprises et leur achèvement 
doit être attendu dans un délai d’un an à compter de la date de classification. Les mesures requises pour achever la 
distribution doivent être telles que tout changement significatif dans la distribution ou toute annulation de la 
distribution soit improbable. La probabilité de l’approbation des actionnaires (si celle-ci est requise par la légis
lation locale) doit être prise en compte pour évaluer si la vente est hautement probable. 

Un paragraphe 15A et une note de bas de page sont ajoutés. 

CLASSIFICATION D’ACTIFS NON COURANTS (OU GROUPES DESTINES A ETRE CEDES) COMME DETENUS EN VUE 
DE LA VENTE 

15A Une entité doit évaluer un actif non courant (ou un groupe destiné à être cédé) classé comme détenu en vue de la 
distribution aux propriétaires à sa valeur comptable ou à sa juste valeur diminuée des coûts de distribution, si 
celle-ci est inférieure (*). 

Un paragraphe 44D est ajouté.
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DATE D'ENTREE EN VIGUEUR 

44D Les paragraphes 5A, 12A et 15A ont été ajoutés et le paragraphe 8 a été amendé par IFRIC 17 Distributions d’actifs 
non monétaires aux propriétaires en novembre 2008. Ces amendements doivent être appliqués à titre prospectif aux 
actifs non courants (ou groupes destinés à être cédés) classés comme étant détenus en vue de la distribution aux 
propriétaires au cours des périodes annuelles ouvertes à compter du 1 er juillet 2009. Une application à titre 
rétrospectif n’est pas autorisée. Une application anticipée est autorisée. Si une entité applique les amendements 
pour une période commençant avant le 1 er juillet 2009, elle doit mentionner ce fait mais aussi appliquer IFRS 3 
Regroupements d’entreprises (révisée en 2008), IAS 27 (révisée en mai 2008) et IFRIC 17. 

Amendement à IAS 10 

Événements postérieurs à la période de reporting 

Le paragraphe 13 est modifié. 

DIVIDENDES 

13 Si des dividendes sont déclarés après la période de reporting mais avant la date d’autorisation de publication des 
états financiers, les dividendes ne sont pas comptabilisés comme des passifs à la fin de la période de reporting, car 
aucune obligation n’existe à ce moment. Ces dividendes sont mentionnés dans les notes selon IAS 1 Présentation 
des états financiers.
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